
 

 

Discours d’allocution de Joël KAIGRE, président de l’ONG HAMAP, lors du deuxième 

séminaire des acteurs africains francophones de l’action contre les mines antipersonnel 

et les restes explosifs de guerre à DAKAR le 4 novembre 2009 

 

Monsieur le Président, 

Excellence, 

Mon Général, 

Mesdames et Messieurs les représentants des organisations Internationales, 

Mesdames et Messieurs les représentants des Etats, 

Mesdames et Messieurs les représentants des ONG, 

Mesdames, Messieurs, 

 

Je souhaiterais avant de quitter ce deuxième séminaire des acteurs africains francophones de 

l’action contre les mines et les restes explosifs de guerre, étendu aux armes légères de petit 

calibre, aborder trois points : 

J’ai exprimé à Philippe Houliat la vision pessimiste que l’ONG HAMAP avait concernant le 

traité d’Ottawa, 10 années après sa signature en notant particulièrement d’une part les 

difficultés des Etats à remplir leurs obligations qui, pour beaucoup, faisaient glisser leur date 

de dépollution complète des terres de 2011 à 2016 voire 2020 et, d’autre part, l’essoufflement 

des bailleurs à soutenir les Etats afin de les aider à remplir leurs obligations. 

J’en discutais, dès mon arrivée à l’aéroport de Dakar, samedi soir, avec Dominique Loye, du 

CICR, qui me rétorquait, à juste titre, qu’il restait optimiste car il voyait le nombre de 

victimes diminuer. C’est bien cela l’essentiel, mais reste à savoir la définition que nous 

mettons derrière le mot victime. Pour HAMAP, les victimes sont, non seulement les femmes 

et les enfants, et, de façon plus large, les innocents qui sautent sur les mines, mais aussi toutes 

les populations exsangues dans un terrain où l’accès à l’eau et à la santé n’existe plus, et qui 

sont privées de terres incultes. 

J’avoue humblement que ma vision des choses change car je vois, au travers des différents 

intervenants de ces trois journées, que nos amis africains s’organisent et obtiennent 

d’excellents résultats grâce à la qualité des membres à la tête des structures nationales de 

déminage et la volonté politique de la prise en compte de la problématique des mines. Son 

Excellence, l’ambassadeur Papa Omar N’Diaye l’a bien montré. 

Je note aussi, avec beaucoup de joie, la présence de nos amis marocains qui n’ont pas encore 

signé le traité d’Ottawa, mais qui travaillent très activement dans la lutte contre les mines au 

travers du déminage, de la sensibilisation et de l’assistance aux victimes. 

Enfin, je note avec satisfaction la synergie entre les communautés civiles avec l’instauration 

d’une liaison communautaire avec les acteurs de déminage pour démultiplier le ciblage et la 

collecte des munitions qui traînent sur le terrain, pour accroître ses capacités dans l’éducation 

au risque des mines. Allier le déminage à des thèmes aussi variés et sensibles que le la 

biodiversité, le commerce équitable, la protection de l’environnement comme l’a bien 

souligné la République Démocratique du Congo, ne peuvent que relancer le développement 

durable. 

Je souhaite saluer, dans le deuxième point, le travail de fond effectué par le CIDHG et plus 

particulièrement le Général René Faure, pour l’énorme tâche qu’il mène depuis trois ans, avec 

son équipe, en citant notamment Estelle Aebersold et Gisèle Sehlin Brahi. Ils ont su créer une 

vraie dynamique pour développer le déminage humanitaire dans le monde francophone. 

Merci, mon Général, pour ce ciment que vous avez façonné pour renforcer les liens entre 

toute cette communauté francophone et faire en sorte que le pragmatisme devienne un guide 

dans les actions de lutte anti-mine. 

 



J’aborderais le troisième point par un souhait, un rêve de voir les terres dépolluées de leurs 

semailles criminelles et plus encore de voir ces terres revivre. 

Crée en 1999, l’ONG HAMAP, fêtera ses 10 ans dans quelques jours à l’UNESCO, lors du 

20
ème

 anniversaire des droits de l’Enfant en présentant aux jeunes gens de 9 à 14 ans la 

violence et le danger des mines antipersonnel et des restes explosifs de guerre. 

HAMAP est une ONG à caractère exclusif de bienfaisance. C’est un statut très particulier  que 

très peu d’associations ont en France.  

HAMAP est un vivier d’experts, plus d’une centaine, dont le but principal est le transfert de 

compétences au service de la paix et des populations touchées par les guerres et les 

catastrophes naturelles. 

HAMAP travaille activement au sein du comité de liaison de l’action contre les mines 

(CLAM), au sein du ministère des Affaires Etrangères de la France, sous la présidence de  

l’ambassadeur Girma. 

HAMAP œuvre dans le transfert de compétences tant dans le déminage que dans le contrôle 

et l’assurance qualité. L’assurance et le contrôle qualité sont indispensables pour la sécurité 

des démineurs et des acteurs de déminage et pour une meilleure transparence vis à vis des 

bailleurs de fonds et des autorités anti-mines nationales. 

HAMAP travaille également dans le domaine de la Formation. HAMAP a été aux côtés du 

CPADD, dirigé par le Colonel Badet du Bénin, dès la première heure et sur fonds propres. Ce 

centre est un centre d’excellence de formation de formateurs de déminage. Ce centre fait un 

excellent travail et nous encourageons vivement les bailleurs de fonds présents dans cette 

salle à soutenir ce centre pour aider le CPADD à poursuivre sa mission. 

HAMAP FORMATION c’est aussi les enfants soldats, leur désarmement et leur réinsertion y 

compris pour les ex-belligérants, les écoles de rues. 

HAMAP travaille également dans le domaine de l’ingénierie (plus particulièrement pour 

l’accès à l’eau, la filtration, l’épuration, les constructions de dispensaire et d’écoles) et de la 

santé. En effet, pour HAMAP le déminage humanitaire dépasse les 5 piliers énoncés car il est 

indispensable de faire revivre les zones polluées, relancer l’économie et le développement d 

régions touchées par la guerre. C’est donc amener également la sécurité, le renforcement du 

stockage des munitions et des armes légères, comme l’a bien montré le Colonel Jacques 

Delemarle de MAG, et la protection des camps de réfugiés. 

HAMAP met à votre disposition une structure de cinq jeunes diplômés de grandes écoles, 

chargés de mission dans nos bureaux, pour monter des dossiers d’appel à proposition et 

d’appel de fonds auprès des bailleurs avec le suivi auprès de ces derniers. 

Merci au CIDHG, au Général René Faure,  

Merci à Philippe Houliat,  

Merci à tous les organisateurs qui travaillent dans l’ombre pour que ce séminaire soit une 

vraie réussite, 

Merci aux brillants intervenants, 

Merci au Sénégal et à son accueil, 

Merci à vous, Monsieur le Président. Nulle personne ne pouvait être mieux choisie que vous, 

car il est rare de nos jours de trouver un gouverneur qui sache gouverner le temps avec une 

aussi bienveillante fermeté. 

 

Merci pour votre écoute. 

 

 

 


